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FAMILLE 

OBJET :  Avenant à la Convention d’objectifs et de financement CAF pour la 
prestation de service « Accueil de loisirs périscolaire » 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la décision du Président n°05.2023-05 du 9 mai 2023 approuvant la convention d’objectifs et 
de financement CAF pour la prestation de service « Accueil de loisirs-Périscolaire », le Bonus 
Territoire Ctg et la bonification « Plan Mercredi » - période 2023-2026, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
Considérant qu’en tant que gestionnaire des « Accueils de loisirs Périscolaires » de Château-
Thébaud, Clisson, Gorges, Haute-Goulaine, La Haye-Fouassière et Monnières, la Communauté 
d’agglomération bénéficie d’un financement de la CAF de Loire-Atlantique dans le cadre d’une 
convention de prestation de service, 
 
Considérant que le présent avenant a pour objet de modifier le montant forfaitaire du bonus 
territoire CTG pour les heures existantes soutenues par la collectivité suite à l’intégration des Plans 
mercredi en Bonus territoire de la convention ALSH périscolaire établie le 9 mai 2023. Les autres 
articles de la convention restent inchangés, 
 
Considérant l’avenant ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer l’avenant à la convention d’objectifs et de financement concernant la 
prestation de service « Accueil de loisirs (ALSH) Périscolaire » avec la Caisse d’allocations familiales 
de Loire-Atlantique. 

 
ARTICLE 2 : de préciser que le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2024 et 
jusqu’au 31 décembre 2026.  
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

 « Pour extrait conforme au registre » 
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